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«Une école européenne d'administration ? L'improbable conversion de l'ENA à l'Europe».  Michel Mangenot [7-32],

Loin d'être le fruit d'une stratégie délibérée de la part de sa direction, la conversion de l'ENA à l'Europe tient à l'origine

aux investissements parallèles et non concertés de deux groupes d'énarques marginaux : des énarques au profil

atypique et/ou dominé qui investissent l'Europe pour des raisons différentes et contribuent par là même à ouvrir un

espace des carrières européennes ; les élèves étrangers, marginalisé au sein de l'Ecole, qui ont progressivement

transformé le visage de l'ENA en revendiquant le titre d'«anciens». D'un côté comme de l'autre, ces acteurs ont alors

contribué à façonner des représentations sur l'Europe, à nouer des liens et à construire des réseaux bruxellois dans

lesquels peuvent aujourd'hui puiser les anciens élèves lancés dans des stratégies internationales désormais perçues

comme légitimes et prestigieuses.
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